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Taux d’intérét effectif global

Catégorie de concours correspondant (1) (en %)

1) Crédits a court terme autres que le découvert

2) Découverts mobilisés ou non mobilisés

3) Crédits a la consommation

4) Crédits a moyen terme

5) Crédits a long terme

6) Préts pour le financement de 1'habitat

7) Préts universitaires

8) Leasing mobilier ou immobilier (2)

Signature autorisée

(1) Exprimé avec trois chiffres apres la virgule.

(2) Financement dispensé dans le cadre de la loi n°® 94 -89 du 26 juillet 1994, relative au leasing.
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